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clxxii

(...)

Accord entre jean milhet mary de anne
bastoulhe et les her(itier)s d anthoine pendaries
et jean pendaries filz de pierre

Comme ainsi soit q(ue) anne bastoulhe femme a jean milhet
habitant du lieu de tauriac comme heretiere a feu gabriel
moussier quand vivoit habitant de layrac po(u)r la som(m)e de trente
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livres t(ournoi)z deue aud(it) moussier de reste de la som(m)e de trente quatre
livres quinse soulz par feus gabriel pendaries du lieu des filholz
et( )ramond maury plus vieulx de bondigous, ainsi qu'appert par
instrument receu par feu m(aîtr)e sebastien vital en son vivant not(air)e
de villemur le sixie(me) d( )aoust mil cinq cens septante quatre , en vertu
des l(ett)res de debitis de la co(u)r de m(onsieu)r le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e sur( )ce obtenues
aye faict f(air)e execu(ti)on, sur une maison et casal tout joignant
comme des biens ayant appartenu aud(it) feu gabriel pendaries
assize dans le lieu des filholz, a plain limittéz et confrontéz
en les( )exploictz de saysie et inquantz faictz a suicte icelle ma(is)on
et casal tenus et( )possedéz de p(rese)nt par les h(eriti)ers a feu
anthoine pendaries d(it) perrot et jean pendaries filz de pie(rre)
lesquelz auroient formes opp(ositi)on sur lad(ite) saysie et adjudica(ti)on
de decret poursuivie par lad(ite) bastoulhe en la co(u)r de m(onsieu)r le
juge ord(inair)e de villemur, en laquelle il avoit desja
obtenue senten(ce) portant l( )adjudica(ti)on de lad(ite) ma(is)on et casal
saulfz les dellais de quarante et quinse jours suivant
l ordon(nance) tellement q(ue) nonobstant icelle a cause q(ue) lesd(its) pendaries
estoient en voye de bailler nullittez d( )exploitz et causes d( )opp(ositi)on
et mesmes indicquer d( )au(tr)es biens dud(it) feu gabriel pendaries
en dernier lieu vendus, lesd(ites) parties estoient sur le poinct
d( )entrer en longueur de procez et s exposer en plu(sieu)rs frais
et despens, po(u)r desquelz se redimer, se sont accordéz ainsi
que s ensuict pour ce est il q(ue) ce( )jourd'huy neufvie(me)
du mois d avril mil six cens cinq aprez midy a villemur
dioceze bas montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re souverain
prince henry quatrie(me) de ce nom par la grace de dieu roy de
france et de navarre pard(evan)t moy not(air)e royal et( )p(rese)ns les
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tesmoings bas nomméz establis en personne jean milhet
faisant po(u)r et au nom de lad(ite) bastoulhe sa femme heretiere
aud(it) feu gabriel moussier a laquelle promect f(air)e rattiffier
le contenu au p(rese)nt inst(rument) d( )une part et honneste femme jeanne
micquelle vefve aud(it) feu anthoine pendaries, mere et legitime
administraresse des enfans et h(eriti)ers d icell(ui) pendaries et
guillemette santussante femme aud(it) jean pendaries filz de pie(rre)
auquel promect aussi f(air)e agreer et ratiffier, d autre / lesquelles
parties de le(ur) bon gré et( )franche volonté ont renoncé
aud(it) procéz et different et ses deppendances, et ce moyennant
et avec condi(ti)on, que lesd(its) h(eriti)ers de pendaries et led(it) jean



pendaries, ont payé cy devant aud(it) milhet la som(m)e de
trente livres t(ournoi)z deue a sad(ite) fem(me) par led(it) feu gabriel pendaries
par le susd(it) instrument de laquelle icell(ui) milhet a decl(ar)e
estre contant payé et satisfaict en a quicte lesd(its) pendaries
et( )promis po(u)r ra(is)on de ce ne le(ur) rien plus demander ny
d( )aulcuns despens faictz a lad(ite) poursuite les mettant et
subrogeant au lieu droict action et yppothecque que sad(ite) fem(me)
avoit /tant/ sur les biens dud(it) feu gabriel pendaries q(ue) de ramond
maury vieulx po(u)r en pouvoir poursuivre sur iceulx le
rembource(men)t comme bon le(ur) semblera ce q(ue) par exprez
lesd(its) pendaries se reservent et tout ce dessus lesd(ites)
parties ont promis observer soubz l( )obliga(ti)on de leurs biens
etc submis etc renon(çant) et juré p(rese)ns jean neyronis
basochien pie(rre) dupuy de vill(emu)r habit(ants) soubz(sig)nes guill(aume)
boyer de villemu)r hab(itant) varenes ne sçachant escrire /

Neyronis, p(rese)nt                    Dupuy, p(rese)nt

                                             Timbal, not(aire) r(oyal)


